Lettre recommandée avec AR

Objet : Aménagement d’un carrefour à l’intersection des R.D 119 et 12 et calibrage de la RD 12.

Concerne lots N° 51 et 52 à La Barthe d’En Haut.

(Copies adressées à personnes concernées.(

Monsieur le Commissaire enquêteur

Christian MOIROT

Mairie de Les Issards

Soufflenheim, le 1er septembre 2005

Monsieur,

Suite à un courrier du Conseil Général de l’Ariège qui m’a été adressé, je m’oppose totalement à toute idée pouvant concevoir un Aménagement du carrefour à l’intersection des R.D 119 et 12 et  au calibrage de la RD 12, ainsi qu’à sa réalisation.

Les terrains N° 51 et N° 52 de La Barthe d’en Haut ne sont pas propices à un agrandissement ni à un aménagement ni à un calibrage des R.D. 12 et 119.

En effet, de part et d’autre des RD 12 et 119 se trouvent des habitations sur l’intersection des RD 12 et 119. Le carrefour actuel est déjà très proche des habitations, et toute modification rapprochera d’autant le flux de circulation et engendrera des risques physiques et moraux pour les résidents. En effet, des accidents ont eu lieu sur ce carrefour et des véhicules en cause ont fini leur course sur les habitations. L’éloignement relatif par rapport aux habitations des deux RD est actuellement suffisamment dangereux. Afin d’éviter des incidents, le panneau « Stop » placé sur la RD 12 doit être respecté, et les contrevenants verbalisés. Un feu rouge avec un radar photo est une des solutions des plus sérieuses pour ce carrefour. Ce serait d’ailleurs une solution pour le deuxième accès au village de Les Issards sur le deuxième embranchement de la RD 119. A ce niveau aussi, des véhicules ont terminé leur course, là aussi par manque de respect du panneau « Stop » sur la façade qu’occupait la famille « Sourrouille ».

Ayant pris l’attache de Monsieur le Maire des Issards en 2004, celui-ci m’avait confié qu’il souhaitait défendre les terrains voués à l’agriculture. Les parcelles N° 51 et 52 sont précisément des parcelles de vies agricoles. Le terrain N° 52 est consacré à l’agriculture et le terrain N° 51 est un verger entretenu avec de nombreux arbres fruitiers, dont nous exploitons les récoltes depuis des dizaines d’années. Je m’étonne fortement de ce changement de point de vue.

Le terrain N° 51 est plus précisément un terrain familial solidement sentimental, auquel nous sommes profondément attachés En effet, ce terrain est dans notre famille depuis plusieurs générations. Des générations de membres de notre famille y ont transpiré pour en préserver sa nature, et il n’a jamais été à l’abandon. Lors de la dernière guerre, contre un pommier, c’est là que les allemands ont menacé en vain mon grand père de leurs fusils, alors qu’il jardinait, pour lui faire dénoncer des personnes de « la résistance », que mon grand-père fournissait gratuitement en produits de sa ferme. C’est aussi sur ce terrain que mon père, se sentant partir avec l’âge, peu avant son décès, a enterré récemment lui-même de ses propres mains son dernier chien de chasse au bord de l’abri de jardin qu’il avait façonné de ses mains. Et c’est aussi sur ce terrain, dont j’ai fait promesse à mes aïeuls de le conserver, pour diverses raisons sentimentales, que j’ai répandu les cendres du chien GAO en été 2004 (chien de service des douanes dans la lutte contre les stupéfiants dont j’avais la garde durant dix ans). Ce terrain n’est pas banal. Il est à nos yeux d’une  importante valeur sentimentale et porteur de souvenirs patriotiques. Nous ne pouvons imaginer aucune atteinte physique ou morale à ce terrain.

Quel peut-être le bien-fondé d’un Aménagement d’un carrefour à l’intersection des R.D 119 et 12 et d’un calibrage de la RD 12 ?

N’y a t-il pas d’autres dépenses plus judicieuse à faire sur le territoire d’une si petite commune ? Des inondations ont lieu « chemin du Turret » (voir mon courrier de 2004 en Mairie) en raison du manque d’assainissement. Les divers riverains déversent des eaux pluviales, voire plus même, sur le terrain limitrophe appartenant à ma mère. Ce serait utile d’y employer des fonds communaux dont on n’a à ce jour que la promesse verbale.

Veut-on faire une ville à la campagne ? La commune de Les Issards en tirera-t-elle profit ? Peut-on prendre acte d’une certitude que ce projet empêchera tout accident ?

La voix de la sagesse le sait : un contournement des habitations de La Barthe à Les Issards est inéluctable dans les années à venir, et rapidement. L’explosion du transit routier des marchandises par camion, sur cet axe Carcassonne-Pamiers  et Carcassonne-Foix est en cours comme dans nombre de sites. Il faut aménager rapidement un contournement des sites de vies, avant même qu’une quatre voies ou une autoroute s’installe, afin de préserver les riverains des risques d’accidents et de la pollution engendrée par les utilisateurs des chaussées, que ce soit par le bruit ou par les émanations gazeuses nocives pour les individus. En voulant développer et favoriser le transit routier au milieu des habitations du croisement de la RD 12 et de la RD 119, c’est la commune de Les Issards qui prend la certitude d’en pâtir, et surtout ses habitants, et cela par contre sans certitude quant à une sécurisation de ce carrefour. Cette idée n’engendre que mécontentement sur cette commune. De plus, les constructions récentes et celles à venir sur cette plaine de La Barthe ont réellement besoin de tranquillité, et non d’un aménagement de carrefour permettant plus de trafic routier.

Veuillez prendre en compte Monsieur, mon opposition la plus ferme à ces projets.
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